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RUBRIQUE 1: Identification de la substance/du mélange et de la société/l'entreprise

Buffer Redox 220/185mV_791453-506244-506245

1.1. Identificateur de produit

  506244; 506245

Autres désignations commerciales

1.2. Utilisations identifiées pertinentes de la substance ou du mélange et utilisations déconseillées

Utilisation de la substance/du mélange

Solution tampon

1.3. Renseignements concernant le fournisseur de la fiche de données de sécurité

Fabricant

ProMinent GmbHSociété:

Heidelberg

Rue: Im Schuhmachergewann 5-11

Lieu: D-69123 Heidelberg

Téléphone: +49 6221 842 -0

Sabine BaumannInterlocuteur: -720Téléphone:

e-mail: baumann.sabine@prominent.com

www.prominent.comInternet:

Product Safety/ProduktsicherheitService responsable:

Fournisseur

Société: ProMinent Dosiertechnik AG

Regensdorf

Rue: Trockenloostrasse 85

Lieu: CH-CH-8105 Regensdorf

Téléfax:Téléphone: +41 44 870 61 - 11 +41 44 870 61 - 61

e-mail: info@prominent.ch

Interlocuteur: Hr. Emmisberger

Internet: www.prominent.com

1.4. Numéro d'appel d'urgence: Tox Info Suisse Numéro d’appel d’urgence 145

RUBRIQUE 2: Identification des dangers

2.1. Classification de la substance ou du mélange

Règlement (CE) nº 1272/2008

Le mélange n'est pas classé comme dangereux dans le sens de règlement (CE) nº 1272/2008.

Non soumis à l'obligation de marquage. Tenez compte en permanence des informations figurant sur la fiche de 

données de sécurité.

2.2. Éléments d'étiquetage

aucune/aucun

2.3. Autres dangers

RUBRIQUE 3: Composition/informations sur les composants

3.2. Mélanges

Solution tampon
Caractérisation chimique
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Composants dangereux

QuantitéSubstanceNº CAS

Nº CE Nº Index Nº REACH

Classification SGH

95 - <= 100 %7732-18-5 water

213-791-2

< 1  %14459-95-1 Potassium hexacyanoferrate (II) trihydrate

Aquatic Chronic 3; H412 EUH032

< 1  %13746-66-2 Potassium hexacyanoferrate (III)

237-323-3

< 1  %7558-79-

4

Disodium hydrogen phosphate

231-448-7

< 1  %7778-77-0 Potassium dihydrogen phosphate

Texte des phrases H et EUH: voir paragraphe 16.

Limites de concentrations spécifiques, facteurs M et ETA

QuantitéSubstanceNº CAS Nº CE

Limites de concentrations spécifiques, facteurs M et ETA

14459-95-1 < 1  %Potassium hexacyanoferrate (II) trihydrate

par voie orale:  DL50 = 6400 mg/kg

7558-79-

4

231-448-7 < 1  %Disodium hydrogen phosphate

par voie orale:  DL50 = 17000 mg/kg

Information supplémentaire

Pas de risques spéciaux à signaler.

RUBRIQUE 4: Premiers secours

4.1. Description des premiers secours

Mesures de précautions individuelles

Indications générales

Veiller à un apport d'air frais.

Après inhalation

Rincer abondamment avec de l'eau. Enlever les vêtements contaminés et les laver avant réutilisation. Changer 

les vêtements imprégnés. Après contact avec la peau, se laver avec: Eau.

Après contact avec la peau

Rincer soigneusement et abondamment avec une douche oculaire ou de l'eau. Rincer soigneusement et 

abondamment avec une douche oculaire ou de l'eau.

Après contact avec les yeux

Se rincer aussitôt la bouche et boire beaucoup d'eau. En cas d'ingestion accidentelle, faire boire 

immédiatement: Eau.

Après ingestion
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4.2. Principaux symptômes et effets, aigus et différés

aucune/aucun

4.3. Indication des éventuels soins médicaux immédiats et traitements particuliers nécessaires

Traitement symptomatique.

RUBRIQUE 5: Mesures de lutte contre l'incendie

5.1. Moyens d'extinction

Adapter les mesures d'extinction au milieu environnant

Moyens d'extinction appropriés

aucune/aucun

Moyens d'extinction inappropriés

5.2. Dangers particuliers résultant de la substance ou du mélange

Non inflammable.

En cas d'incendie: Utiliser un appareil respiratoire autonome.

5.3. Conseils aux pompiers

RUBRIQUE 6: Mesures à prendre en cas de dispersion accidentelle

6.1. Précautions individuelles, équipement de protection et procédures d'urgence

aucune/aucun

Remarques générales

Absorber avec une substance liant les liquides (sable, diatomite, liant d'acides, liant universel).
6.2. Précautions pour la protection de l'environnement

6.3. Méthodes et matériel de confinement et de nettoyage

Absorber avec une substance liant les liquides (sable, diatomite, liant d'acides, liant universel). Traiter le 

matériau recueilli conformément à la section Elimination.

Autres informations

Maniement sûr: voir rubrique 7

Protection individuelle: voir rubrique 8

Evacuation: voir rubrique 13

6.4. Référence à d'autres rubriques

RUBRIQUE 7: Manipulation et stockage

7.1. Précautions à prendre pour une manipulation sans danger

Pas de risques spéciaux à signaler.

Consignes pour une manipulation sans danger

aucune/aucun

Préventions des incendies et explosion

7.2. Conditions d'un stockage sûr, y compris d'éventuelles incompatibilités

Conserver le récipient bien fermé. Tenir au frais. Protéger du rayonnement solaire.

Exigences concernant les lieux et conteneurs de stockage

aucune/aucun

Conseils pour le stockage en commun

aucune/aucun

Information supplémentaire sur les conditions de stockage

7.3. Utilisation(s) finale(s) particulière(s)

Détergent.
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RUBRIQUE 8: Contrôles de l'exposition/protection individuelle

8.1. Paramètres de contrôle

8.2. Contrôles de l'exposition

aucune/aucun

Contrôles techniques appropriés

Enlever les vêtements contaminés. Se laver les mains avant les pauses et à la fin du travail. Ne pas manger et 

ne pas boire pendant l'utilisation.

Mesures d'hygiène

Porter un équipement de protection des yeux/du visage. Porter un appareil de protection des yeux/du visage.

Protection des yeux/du visage

Lors de la manipulation de substances chimiques, porter exclusivement des gants spécial chimie pourvus d'un 

marquage CE, y compris du numéro de contrôle à quatre chiffres. Le modèle des gants spécial chimie doit être 

choisi en fonction des concentrations et quantités des substances chimiques spécifiques au poste. Il est 

conseillé de demander au fabricant des précisions concernant la tenue aux agents chimiques des gants de 

protection susmentionnés pour des applications spécifiques. Gants à usage unique.

Protection des mains

Porter un vêtement de protection approprié. Pas de risques spéciaux à signaler.

Protection de la peau

Lorsque la ventilation du local est insuffisante porter un équipement de protection respiratoire . Aucunes 

mesures particulières ne sont exigées.

Protection respiratoire

liquideL'état physique:

9.1. Informations sur les propriétés physiques et chimiques essentielles

RUBRIQUE 9: Propriétés physiques et chimiques

Couleur: jaune

inodoreOdeur:

pH-Valeur (à 20 °C): 7

Modification d'état

non déterminéPoint de fusion:

non déterminéPoint d'ébullition ou point initial d'ébullition 

et intervalle d'ébullition:

non déterminéPoint d'éclair:

Inflammabilité

non applicablesolide/liquide:

non applicablegaz:

non déterminéLimite inférieure d'explosivité:

non déterminéLimite supérieure d'explosivité:

Température d'inflammation spontanée

non applicablesolide:

non applicablegaz:

non déterminéTempérature de décomposition:
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Non comburant.

Propriétés comburantes

Pression de vapeur: non déterminé

Densité: 1 g/cm³

Hydrosolubilité: facilement soluble

Solubilité dans d'autres solvants

non déterminé

non déterminéCoefficient de partage n-octanol/eau:

Densité de vapeur relative: non déterminé

Taux d'évaporation: non déterminé

9.2. Autres informations

non déterminéTeneur en corps solides:

RUBRIQUE 10: Stabilité et réactivité

10.1. Réactivité

Pas de risques spéciaux à signaler.

10.2. Stabilité chimique

Le produit est stable si stocké à des températures ambiantes normales.

10.3. Possibilité de réactions dangereuses

Pas de risques spéciaux à signaler.

aucune/aucun

10.4. Conditions à éviter

aucune/aucun

10.5. Matières incompatibles

aucune/aucun

10.6. Produits de décomposition dangereux

RUBRIQUE 11: Informations toxicologiques

11.1. Informations sur les classes de danger telles que définies dans le règlement (CE) nº 1272/2008

Toxicité aiguë

SubstanceNº CAS

SourceEspèceDoseVoie d'exposition Méthode

14459-95-1 Potassium hexacyanoferrate (II) trihydrate

RatDL50 6400 

mg/kg
orale

7558-79

-4

Disodium hydrogen phosphate

Rat.DL50 17000 

mg/kg
orale

Le mélange est classé non dangereux selon la Directive 1999/45/CE.

Information supplémentaire référentes à des preuves

RUBRIQUE 12: Informations écologiques

12.1. Toxicité

Aucune donnée disponible

Date d'impression: 07.10.2021 Numéro de révision: 1,11 - Remplace la version: 1,10 CH - FR



conformément au règlement (CE) nº 1907/2006

Fiche de données de sécurité
ProMinent GmbH

Buffer Redox 220/185mV_791453-506244-506245

Date de révision: 07.10.2021 Code du produit: 791453 Page 6 de 8

Nº CAS Substance

[h] | [d]Toxicité aquatique Dose SourceEspèce Méthode

Potassium hexacyanoferrate (II) trihydrate14459-95-1

Toxicité aiguë pour les 

poissons

96 hCL50 939 mg/l

Potassium hexacyanoferrate (III)13746-66-2

Toxicité aiguë pour les 

poissons

96 hCL50 1210 

mg/l

Salmo trutta fario (L) 

(Truite de rivière)

12.2. Persistance et dégradabilité

Aucune donnée disponible

12.3. Potentiel de bioaccumulation

Aucune donnée disponible

Aucune donnée disponible

12.4. Mobilité dans le sol

12.5. Résultats des évaluations PBT et vPvB

Aucune donnée disponible

Aucune donnée disponible

12.7. Autres effets néfastes

Éviter le rejet dans l'environnement.

Information supplémentaire

RUBRIQUE 13: Considérations relatives à l'élimination

13.1. Méthodes de traitement des déchets

Recommandations d'élimination

L'élimination doit se faire selon les prescriptions des autorités locales. Elimination selon les directives 

communautaires 75/442/CEE et 91/689/CEE relatives aux déchets et aux déchets dangereux dans les 

versions respectivement en vigueur.

Code d'élimination des déchets - Produit (RS 814.610.1, OMoD)

060314 Déchets des procédés de la chimie minérale; Déchets provenant de la fabrication, de la formulation, 

de la distribution et de l'utilisation de sels, de leurs solutions et d'oxydes métalliques; Sels solides et 

solutions autres que ceux visés aux rubriques 06 03 11 ou 06 03 13

Code d'élimination des déchets - Résidus (RS 814.610.1, OMoD)

Déchets des procédés de la chimie minérale; Déchets provenant de la fabrication, de la formulation, 

de la distribution et de l'utilisation de sels, de leurs solutions et d'oxydes métalliques; Sels solides et 

solutions autres que ceux visés aux rubriques 06 03 11 ou 06 03 13

060314

Code d'élimination des déchets - Emballages contaminés (RS 814.610.1, OMoD)

Déchets des procédés de la chimie minérale; Déchets provenant de la fabrication, de la formulation, 

de la distribution et de l'utilisation de sels, de leurs solutions et d'oxydes métalliques; Sels solides et 

solutions autres que ceux visés aux rubriques 06 03 11 ou 06 03 13

060314

Rincer abondamment avec de l'eau. Les emballages entièrement vides peuvent être revalorisés. Elimination 

selon les directives communautaires 75/442/CEE et 91/689/CEE relatives aux déchets et aux déchets 

dangereux dans les versions respectivement en vigueur.

L'élimination des emballages contaminés

RUBRIQUE 14: Informations relatives au transport

Transport terrestre (ADR/RID)

14.1. Numéro ONU: Le produit n'est pas un produit dangereux selon cette réglementation de 

transport.
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Le produit n'est pas un produit dangereux selon cette réglementation de 

transport.
14.2. Désignation officielle de 

transport de l'ONU:

Le produit n'est pas un produit dangereux selon cette réglementation de 

transport.
14.3. Classe(s) de danger pour le 

transport:

14.4. Groupe d'emballage: Le produit n'est pas un produit dangereux selon cette réglementation de 

transport.

Transport fluvial (ADN)

14.1. Numéro ONU: Le produit n'est pas un produit dangereux selon cette réglementation de 

transport.

14.2. Désignation officielle de 

transport de l'ONU:

Le produit n'est pas un produit dangereux selon cette réglementation de 

transport.

14.3. Classe(s) de danger pour le 

transport:

Le produit n'est pas un produit dangereux selon cette réglementation de 

transport.

14.4. Groupe d'emballage: Le produit n'est pas un produit dangereux selon cette réglementation de 

transport.

Transport maritime (IMDG)

14.1. Numéro ONU: Le produit n'est pas un produit dangereux selon cette réglementation de 

transport.

Le produit n'est pas un produit dangereux selon cette réglementation de 

transport.
14.2. Désignation officielle de 

transport de l'ONU:

14.3. Classe(s) de danger pour le 

transport:

Le produit n'est pas un produit dangereux selon cette réglementation de 

transport.

14.4. Groupe d'emballage: Le produit n'est pas un produit dangereux selon cette réglementation de 

transport.

Transport aérien (ICAO-TI/IATA-DGR)

14.1. Numéro ONU: Le produit n'est pas un produit dangereux selon cette réglementation de 

transport.

Le produit n'est pas un produit dangereux selon cette réglementation de 

transport.
14.2. Désignation officielle de 

transport de l'ONU:

Le produit n'est pas un produit dangereux selon cette réglementation de 

transport.
14.3. Classe(s) de danger pour le 

transport:

Le produit n'est pas un produit dangereux selon cette réglementation de 

transport.
14.4. Groupe d'emballage:

14.5. Dangers pour l'environnement

NonDANGEREUX POUR 

L‘ENVIRONNEMENT: 

14.6. Précautions particulières à prendre par l'utilisateur

Aucune information disponible.

14.7. Transport maritime en vrac conformément aux instruments de l'OMI

non applicable

RUBRIQUE 15: Informations relatives à la réglementation

15.1. Réglementations/législation particulières à la substance ou au mélange en matière de sécurité, de santé 

et d'environnement

Informations réglementaires UE

Information supplémentaire

Non soumis à l'obligation de marquage. Tenez compte en permanence des informations figurant sur la fiche de 

données de sécurité.
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Législation nationale

15.2. Évaluation de la sécurité chimique

Pour les substances de ce mélange, aucune évaluation de sécurité n'a été faite.

RUBRIQUE 16: Autres informations

Modifications

Cette fiche de données de sécurité comporte des modifications par rapport à la version précédente dans la 

(les) section(s): 1,3.

Abréviations et acronymes

ADR: Accord européen sur le transport des marchandises dangereuses par Route

(European Agreement concerning the International Carriage of Dangerous Goods by Road )

IMDG: International Maritime Code for Dangerous Goods

IATA: International Air Transport Association

GHS: Globally Harmonized System of Classification and Labelling of Chemicals

EINECS: European Inventory of Existing Commercial Chemical Substances

ELINCS: European List of Notified Chemical Substances 

CAS: Chemical Abstracts Service

LC50: Lethal concentration, 50%

LD50: Lethal dose, 50%

H412 Nocif pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme.

EUH032 Au contact d'un acide, dégage un gaz très toxique.

Texte des phrases H et EUH (Numéro et texte intégral)

Les informations reposent sur nos connaissances actuelles ; elles ne donnent cependant aucune garantie 

concernant les propriétés du produit et n’établissent aucun rapport contractuel. Le destinataire de notre produit 

est seul responsable du respect des lois et réglementations en vigueur.  Le destinataire de notre produit est 

seul responsable du respect des lois et réglementations en vigueur.

Information supplémentaire

(Toutes les données concernant les composants dangereux ont été obtenues , respectivement, dans la dernière 

version de la fiche technique de sécurité du sous-traitant.)
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